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de Rennes

1 / 1
13/11/2024

tenue sous la présidence de Monsieur Labouysse, assisté(e)

de Madame René et Monsieur Bouju, Conseillers

En présence de Monsieur Met, Rapporteur public

Madame Salladain, Greffière

 09 heures 45

01) DOSSIER N° 2204869 Madame Catherine RenéRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur DONNETTE CHRISTOPHE

DONNETTE CHRISTOPHE
DONNETTE CHRISTOPHE
DONNETTE CHRISTOPHE
DONNETTE CHRISTOPHE
DONNETTE CHRISTOPHE
DONNETTE CHRISTOPHE
DONNETTE CHRISTOPHE
DONNETTE CHRISTOPHE

Intervenant

Défendeur CABINET D'AVOCATS BERTRAND MAILLARD

Titre de l'affaire Demande de condamner le centre hospitalier de Cornouaille Quimper à les indemniser suite au décès de leur parent après sa prise en charge par cet
établissement

Arrêté le 13/11/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame    
Madame    
Madame    
Madame    
Madame    
Madame    
Monsieur    
Monsieur    
Madame    
CAISSE PRIMAIRE D'ASSURANCE MALADIE DES 
HAUTS-DE-SEINE
CENTRE HOSPITALIER DE CORNOUAILLE - QUIMPER
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tenue sous la présidence de Monsieur Labouysse, assisté(e)

de Madame René et Monsieur Bouju, Conseillers

En présence de Monsieur Met, Rapporteur public

Madame Salladain, Greffière

 10 heures 00

01) DOSSIER N° 2205540 Madame Catherine RenéRAPPORTEURE:

Représentants des parties
Demandeur Maître ALAGAPIN-GRAILLOT Aïley (Cour)
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS LEXCAP

02) DOSSIER N° 2104615 Monsieur David BoujuRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS HOUDART & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision implicite de rejet du 7 mai 2021 du centre hospitalier Guillaume Régnier refusant sa demande d'ouverture d'un compte
épargne temps

03) DOSSIER N° 2202672 Monsieur David BoujuRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS HOUDART & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annuler les titres de recettes du 28 janvier et du 11 avril 2022 et l'avis de saisie à tiers détenteur du 4 mai 2022 du centre hospitalier Guillaume
Régnier

Nom des parties
Madame    
COMMUNE DE PLUMERGAT

Titre de l'affaire  Demande d'annuler la décision du 1er septembre 2022 par laquelle le maire de la commune de Plumergat a refusé de modifier le classement du terrain,
cadastré section YA n° 156, situé lieudit * en zone naturelle N

Nom des parties
Madame    
CENTRE HOSPITALIER GUILLAUME REGNIER

Nom des parties
Madame    
CENTRE HOSPITALIER GUILLAUME REGNIER
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 10 heures 00

04) DOSSIER N° 2203386 Monsieur David BoujuRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître COIRIER Pauline (Cour)
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS HOUDART & ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision implicte de rejet de son recours gracieux en date du 3 mai 2022 contre sa mise en disponibilité d'office pour raison de santé,
par décision du 4 janvier 2022

05) DOSSIER N° 2200845 Monsieur David LabouysseRAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision implicite de rejet du recours gracieux du 4 janvier 2022 portant demande d'attribution de l'indemnité forfaitaire pour travaux
supplémentaire (IFTS)

06) DOSSIER N° 2105454 Monsieur David BoujuRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître LUSTEAU Marie-Bénédicte
Défendeur SOCIETE D'AVOCATS GUILLOTIN LE BASTARD

Titre de l'affaire Demande d'annuler la décision de la communauté de Communes de Loudéac communauté Bretagne centre du 15 avril 2021, du non renouvellement de son
CDD

Arrêté le 13/11/2024
Le président du tribunal

Nom des parties
Madame    
CENTRE HOSPITALIER GUILLAUME REGNIER

Nom des parties
Madame  

CENTRE HOSPITALIER GUILLAUME REGNIER

Représentants des parties

 SOCIETE D'AVOCATS HOUDART & ASSOCIES

Nom des parties
Madame 
COMMUNAUTE DE COMMUNES LOUDEAC COMMUNAUTE -
BRETAGNE CENTRE
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